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Générale colonial
Décision n° 72-413/SG/FP portant intégration du personnel.

n° 72-413/SG/FP

Ministéere Date de publication
MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE 16 mars 1972
Numéro JO Date du numéro

n° 7 du 10/04/1972 10 avril 1972

TEXTE INTEGRAL

M. ismael Bileh Mohamed Hubert, titulaire du B.EP.C. et du B.ET, responsable permanent des travaux d’entretien des locaux
et mobiliers scolaires a 'Enseignement du ler degré, est intégré dans le cadre territorial des Travaux publics, et nommé adjoint
technique de 2e classe, 1ler échelon, pour compter du ler.
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